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LE TRANSPORT À LA DEMANDE, UN SERVICE PUBLIC INDISPENSABLE

Nous savons tous que le besoin de mobilité est un prérequis à tant de choses 
de nos vies quotidiennes : travail, éducation, santé… En somme, tout ce qui 

favorise le lien social. Relier les communes entre elles et aux pôles centraux, 
véritables lieux de services, et aller au plus près des citoyens, où qu’ils soient, 

�J�V�U�Z�[�P�[�\�L�U�[���\�U���]�L�Y�P�[�H�I�S�L���K�t�Ä���L�[���\�U�L���J�V�T�W�V�Z�H�U�[�L���L�Z�Z�L�U�[�P�L�S�S�L���K�\���Z�L�Y�]�P�J�L���W�\�I�S�P�J����

Ce mode de transport public, ouvert à tous, s’avère essentiel à des personnes isolées et 
non véhiculées dans les communes de notre territoire où les lignes de bus ne passent pas. Ces voyages de 
commune à commune contribuent à assurer un service public accessible à tous les administrés. 

Développer la mobilité sur notre territoire des Grands Lacs est une contribution essentielle à l’attractivité de 
nos communes.

Le transport à la demande s’appelle ici Lakéo, en référence aux espaces lacustres de notre territoire.

Ce service a été conçu pour faciliter vos déplacements, quel que soit votre âge, votre degré d’autonomie, votre 
�S�P�L�\���K�L���Y�t�Z�P�K�L�U�J�L�����W�V�\�Y���K�L�Z���Y�L�U�K�L�a���]�V�\�Z���T�t�K�P�J�H�\�_�����W�Y�V�M�L�Z�Z�P�V�U�U�L�S�Z�����V�\���[�V�\�[���Z�P�T�W�S�L�T�L�U�[���W�V�\�Y���L�H�L�J�[�\�L�Y���]�V�Z���H�J�O�H�[�Z��

Découvrez dans ce magazine le mode d’emploi de ce nouveau service qui sera opérationnel à compter du 6 octobre.

Ce numéro de Grands Lacs Infos est également l’occasion de vous faire découvrir – ou redécouvrir – les actions 
menées qui témoignent du dynamisme de notre intercommunalité. 

Au nom du conseil communautaire, je vous souhaite une excellente lecture, et une très belle rentrée.

Françoise DOUSTE
Présidente de la Communauté de Communes des Grands Lacs
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Vie de la communauté

��������
����������� ���� RAPPORT D’ACTIVITÉS 2024

Découvrez les actions menées par 
l’intercommunalité en 2024. �our l� découvrir

flashez-moi

Hommage à  
Christian 
Ernandoréna
ANCIEN MAIRE DE 
PARENTIS-EN-BORN
Christian Ernandoréna 
a été conseiller commu-
nautaire de 2008 à 2020, 
puis vice-président et 
président de la commis -
sion locale d’évaluation  
des charges transférées 
(CLECT) de 2014 à 2020. 

Bienvenue  
aux nouveaux 

agents 

France AUGUSTE   Responsable du Pôle Finances 

 Hugues BEVIERE   Chargé de mission Commande publique 
�L�[���(�H�H�P�Y�L�Z���Q�\�Y�P�K�P�X�\�L�Z��(1)

Julie FAUTHOUX   Chargée de mission Habitat - Foncier  (2)

Murielle PELAPRAT   Manager de territoire (3)

 Brice RAMI   Technicien Pôle Eau et Assainissement (4)

Frédéric GARDON   Agent polyvalent Services Techniques (5)

1

2 3

4 5

Le CIAS recrute
Le service Autonomie à Domicile du Centre  
Intercommunal d’Action Sociale des Grands 
Lacs recrute des agents pour l’accompagnement 
des personnes âgées et/ou handicapées dans 
les tâches de la vie quotidienne.

  Aide à la préparation et la prise de repas

  Entretien du logement et du linge

  Aide aux courses

  Aide à la toilette et aux transferts

Rejoignez un établissement  
respectueux de ses usagers et 
de ses employés : échanges 
de pratiques, comité d’œuvres  
sociales pour le personnel, forma-
tion interne, tutorat, participation 
aux projets de service...

Plus d’infos
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CRÉATION DE LAKÉO 
LA MARQUE DE MOBILITÉ TERRITORIALE

La Communauté de Communes des Grands Lacs (CCGL) développe depuis plusieurs années des services 
�K�L���T�V�I�P�S�P�[�t���H�K�H�W�[�t�Z���H�\�_���Z�W�t�J�P�Ä�J�P�[�t�Z���K�L���Z�V�U���[�L�Y�Y�P�[�V�P�Y�L���L�U���W�H�Y�[�P�L���Y�\�Y�H�S����

�*�L�Z���Z�L�Y�]�P�J�L�Z���Z�V�U�[���K�t�Z�V�Y�T�H�P�Z���Y�L�N�Y�V�\�W�t�Z���Z�V�\�Z���S�H���T�H�Y�X�\�L���­���3�H�R�t�V���®�����J�V�U�s�\�L���W�V�\�Y���Z�[�Y�\�J�[�\�Y�L�Y���S�»�V�H�Y�L���S�V�J�H�S�L���L�[��
améliorer sa lisibilité auprès des usagers. 

Adoptée en conseil communautaire le 17 juin 2025,  
la marque Lakéo fédère notamment :

  Un service de Transport à la Demande  (TAD),  
opérationnel dès octobre,

  Des aires de covoiturage (en cours de développement),

  Des services vélos  (parkings sécurisés, haltes  
de services, mobiliers de réparation),

 Des bornes de recharge pour véhicules électriques , 

  Des pôles d’échanges multimodaux , facilitant la 
�J�V�U�U�L�_�P�V�U���L�U�[�Y�L���S�L�Z���K�P�H�t�Y�L�U�[�Z���T�V�K�L�Z���K�L���[�Y�H�U�Z�W�V�Y�[����

Même si la CCGL n’est pas Autorité Organisatrice de la  
Mobilité, elle a signé en décembre 2023 un contrat  
opérationnel de mobilité avec la Région Nouvelle-  
Aquitaine , lui permettant d’animer et de coordonner les 
�V�H�Y�L�Z���S�V�J�H�S�L�Z���K�L���K�t�W�S�H�J�L�T�L�U�[�����L�U���J�V�T�W�S�t�T�L�U�[�H�Y�P�[�t���K�L���S�»�V�H�Y�L��
régionale de bus. 

Cette dynamique s’inscrit dans les orientations du Plan Climat  
Air Energie Territorial (PCAET) adopté en octobre 2021, et  
particulièrement dans son Axe n°2 : « De nouvelles pratiques 
de mobilité pour des déplacements plus harmonieux ». 
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UN NOUVEAU SERVICE 
LE TRANSPORT À LA DEMANDE
À compter du 6 octobre 2025, les habitants du territoire 
des Grands Lacs pourront accéder à un nouveau service 
de transport à la demande (TAD) sous la marque Lakéo, 
développé en partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine 
et Trans-Landes.

Accessible du lundi au vendredi  (sauf les jours fériés), ce  
service fonctionne sur réservation uniquement. Il permet de 
rejoindre Parentis-en-Born (et Mimizan  le vendredi) depuis  
plusieurs arrêts répartis sur le territoire. 

Les communes sont desservies en alternance selon les jours 
de la semaine. Les trajets se déclenchent uniquement sur 
réservation préalable.  

LES ARRÊTS À PARENTIS-EN-BORN, 
DESTINATION DU TAD

    

Les ARRÊTS DU TAD sur le territoire

�*�L�[�[�L���U�V�\�]�L�S�S�L���V�H�Y�L���K�L���[�Y�H�U�Z�W�V�Y�[��
propose une prise en charge à 
domicile (hors Biscarrosse) aux 
titulaires d’une Carte Mobilité 
Inclusion (CMI) ou sur présen -
tation d’une attestation ou fac -
ture  de prise en charge par un 
service médicosocial d’aide et 
d’accompagnement à domicile.

PRISE EN CHARGE  
À DOMICILE

Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent varier en fonction des 
conditions de circulation et de réservation. 

SEULS LES HORAIRES D’ARRIVÉE À PARENTIS-EN-BORN ET  

MIMIZAN SONT GARANTIS

Consultez les horaires sur www.ccgrandslacs.fr , en mairie ou au siège de 
la communauté de communes. 
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LES RÉSERVATIONS PEUVENT 
S’EFFECTUER JUSQU’À 16H LA 
VEILLE DU DÉPLACEMENT.
Elles sont possibles jusqu’à 1h avant (hors 
prise en charge à domicile) si le service a été 
déclenché par une autre personne sur un arrêt 
de la commune et suivant les places disponibles.

�3�L�Z���Y�t�Z�L�Y�]�H�[�P�V�U�Z���Z�»�L�H�L�J�[�\�L�U�[���!

  sur tad.trans-landes.fr ,

  via l’application mobile TAD Trans-Landes ,

  ou par téléphone au 05 58 56 87 54  
(lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h 
à 16h, samedi de 9h à 12h)

�<�U�L���J�V�U�Ä�Y�T�H�[�P�V�U���K�\���[�Y�H�Q�L�[���L�[���K�L���S�»�O�V�Y�H�P�Y�L��
est transmise par SMS la veille du dépla-
cement. 

En cas d’empêchement, toute annulation  
doit être signalée au moins une heure 
avant.

Réserver 
un trajet  

TARIFS
  2,50 € pour un trajet aller

  4,50 € pour un trajet aller-retour

Règlement à bord  en espèces (prévoir l’appoint) ou par carte 
bancaire sans contact.

CONDITIONS D’ACCÈS
  Le service est ouvert à tous.  

  Les enfants de moins de 12 ans doivent être  
accompagnés d’un adulte. 

  Le minibus dispose de 7 places passagers + 1 place réservée 
aux personnes à mobilité réduite (PMR), dans la limite d’un 
fauteuil.

  Ce service ne se substitue pas au transport scolaire.

  Certaines règles de conduite s’appliquent à bord. Les animaux 
domestiques de petite taille sont acceptés s’ils sont transportés 
dans un contenant fermé ; les chiens guides d’aveugles sont 
autorisés.

  Les objets volumineux, notamment les vélos et  
trottinettes, sont interdits à bord.

  L’ensemble des conditions d’utilisation est disponible dans le 
règlement complet à consulter sur : www.ccgrandslacs.fr
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travaux

Biscarrosse 
  AVENUE DU 14 JUILLET 
(TRANCHE 2) 

�9�L�U�V�\�]�L�S�S�L�T�L�U�[���L�[���Z�P�T�W�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� 
du réseau - 210 m linéaires  
de canalisations en fonte de 
200 mm de diamètre et reprise 
de 18 branchements 

  RUE DES APIERS - Piste cyclable

Mise en sécurité du réseau - 200 m linéaires de cana-
lisations en PVC de 63 mm de diamètre et reprise de 
6 branchements

EAU 
POTABLE

TRAVAUX SUR LES CANALISATIONS DE DISTRIBUTION

Cet investissement annuel, d’un montant de  
1,2 million d’euros HT pour l’année 2025, 
s’avère indispensable pour lutter contre les 
pertes d’eau linéaires dans les canalisations. 

Avec son programme de renouvellement de réseaux, 
la Communauté de Communes des Grands Lacs 
�I�t�U�t�Ä�J�P�L���K�»�\�U���Y�L�U�K�L�T�L�U�[���K�L���Y�t�Z�L�H�\���K�L���S�»�V�Y�K�Y�L���K�L��
89 % (la moyenne nationale étant de 81 %).

TRAVAUX
TERMINÉS

  AVENUE MAURICE MARTIN   

Extension du réseau de distribution - 50 m linéaires de 
canalisations en PEHD* de 40 mm de diamètre et reprise 
de 5 branchements 

  ALLÉE DE BREUX       

Renforcement du réseau - 200 m linéaires de canali-
sations en PVC de 90 mm de diamètre et reprise de  
9 branchements 
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  AVENUE DU MARÉCHAL JUIN 

Renouvellement du réseau - 150 m linéaires de cana-
lisations en PVC de 90 mm de diamètre et reprise de 
10 branchements 

  IMPASSE DU CHIN   

Mise en sécurité du réseau et 
reprise de 6 branchements

   AVENUE VICTOR HUGO

Renouvellement du réseau – 200 m linéaires de  
canalisations en PVC de 90 mm de diamètre et reprise 
de 10 branchements 

   AVENUE LÉOPOLD DARMUZEY 

Renouvellement du réseau – 90 m 
linéaires de canalisations en PVC 
de 90 mm de diamètre et reprise 
de 3 branchements 

  AVENUE PASTEUR    

Renouvellement du réseau – 130 m 
linéaires de canalisations en fonte 
de 200 mm de diamètre et reprise 
d’un branchement

  AVENUE GEORGES POMPIDOU, RUE DE MEYSOUET

�7�V�Z�L�� �K�L�� �W�\�Y�N�L�Z�� �Z�\�Y�� �S�L�Z�� �L�_�[�Y�t�T�P�[�t�Z�� �K�\�� �Y�t�Z�L�H�\�� �H�Ä�U�� �K�L��
nettoyer les canalisations

 

Parentis-en-Born

  CŒUR DE VILLAGE II    

Mise en sécurité du réseau 

  CHEMIN DE SABAS     

Renouvellement du réseau – 260 m linéaires de 
canalisations en fonte de 125 mm de diamètre  
et reprise de 10 branchements

Sanguinet

   CITÉ TARIS   

Mise en sécurité du réseau – 200 m 
linéaires de canalisations en PVC 
de 63 mm de diamètre et reprise 
de 11 branchements

  ALLÉE PÉTRONILLE PEYRONDET     

Renouvellement de réseau – 110 m 
 linéaires de canalisations en PVC 
de 160 mm de diamètre et reprise 
de 5 branchements

Ychoux 

Comme depuis plusieurs années, le service Eau de la CCGL assure la maîtrise d’œuvre du programme de 
�Y�L�U�V�\�]�L�S�S�L�T�L�U�[�����Y�L�U�M�V�Y�J�L�T�L�U�[���L�[���Z�P�T�W�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U���K�\���Y�t�Z�L�H�\���K�»�L�H�\���W�V�[�H�I�S�L�� 
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travauxtravaux

TRAVAUX SUR LES 
OUVRAGES DE STOCKAGE 
ET DE PRODUCTION 
D’EAU POTABLE
Le service Eau de la CCGL pilote également les 
travaux d’investissements relatifs aux ouvrages 
de stockage, de pompage et de production 
d’eau potable, en réalisant leur réhabilitation et 
leur sécurisation, pour garantir leur pérennité et 
la continuité du service public d’eau potable. 

  RÉSERVOIR DES JONCS À BISCARROSSE PLAGE 

Sur ce réservoir stratégique de Biscarrosse (2 cuves 
de 1500 m3 chacune), des actions de sécurisation ont 
été menées sur le site situé en forêt ONF, jusqu’alors 
non clôturé. Par ailleurs, en juin 2025, la CCGL a renforcé 
l’accès au site via les pistes forestières. La desserte 
en électricité du site, aujourd’hui assurée par des 
panneaux photovoltaïques, est programmée pour 
�J�L�[�[�L���Ä�U���K�»�H�U�U�t�L������

En parallèle de cette sécurisation, la Communauté 
de Communes a engagé en août le marché pour les 
travaux de réhabilitation de l’ouvrage de génie civil 
et de ses équipements hydrauliques. 

Ces travaux, qui impliqueront un phasage précis 
d’exécution pour maintenir le service d’eau potable 
aux usagers, sont prévus à partir de mi-septembre 
2025 pour environ 6 mois. 

  Renforcement de la piste d’accès  
(1 400 m linéaires) : 98 000 € HT

 Alimentation électrique  : 56 800 € HT

  Réhabilitation du Réservoir des Joncs  : 
519 700 € HT 

 �(�\�[�V�Ä�U�H�U�J�L�T�L�U�[��des travaux par la CCGL

SENSIBILISATION À LA 
PRÉSERVATION DE L’EAU
Une action de sensibilisation a été menée, en 
partenariat avec SAUR, auprès des écoles du 
territoire. 

�(�Ä�U�� �K�L�� �T�H�Y�X�\�L�Y�� �S�H�� �Ä�U�� �K�»�H�U�U�t�L�� �Z�J�V�S�H�P�Y�L�� ����������������������
337 gourdes de fabrication française ont été distri -
buées aux élèves de CM2 de chaque établissement. 

TRAVAUX
EN COURS

Sainte-Eulalie-en-Born
  QUARTIER ROZAN (TRANCHE 2) 

Renforcement du réseau – 500 m linéaires de cana-
lisations en PVC de 110 mm de diamètre et reprise  
de 3 branchements

 AVENUE DE LAOUADIE (TRANCHE 2)      

�:�P�T�W�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U���L�[���T�H�P�S�S�H�N�L���K�L���Y�t�Z�L�H�\���¶�����������T���S�P�U�t�H�P�Y�L�Z��
de canalisations en PVC de 140 mm de diamètre et 
reprise de 24 branchements 

Biscarrosse 

TRAVAUX
À VENIR 

   AVENUE FÉLIX DUCOURNAU    

Simplification du réseau par suppression de double 
conduite et reprise de 7 branchements

Gastes 

   ROUTE DE LAHITTE    

Sondage pour de futurs travaux

Parentis-en-Born

   RUE DE L’ARIESTE   

Renouvellement de réseau corrodé – 830 m linéaires 
de canalisations en PVC de 160 mm de diamètre et 
reprise de 19 branchements

Sanguinet

   RUE DES BRUYÈRES    

Sondage pour de futurs travaux de renouvellement 
de réseau 

Ychoux 

   AVENUE HENRI GUILLAUMET   

Renouvellement du réseau – 250 m linéaires de  
canalisations en fonte de 150 mm de diamètre et  
reprise de 14 branchements 

 ALLÉE DE GUILLOS     

Renouvellement et mise en sécurité du réseau – 80 m 
 linéaires de canalisations en PVC de 63 mm de  
diamètre et reprise de 7 branchements 

Biscarrosse 



Installation de trackers solaires à la 
station d’épuration de Sanguinet 
�+�L�W�\�P�Z���Ä�U���������������S�H���Z�[�H�[�P�V�U���K�»�t�W�\�Y�H�[�P�V�U���K�L���:�H�U�N�\�P�U�L�[���L�Z�[��
équipée de deux trackers photovoltaïques installés par 
la CCGL. 

Ces trackers présentent un avantage clé par rapport aux 
�W�H�U�U�L�H�\�_���Z�V�S�H�P�Y�L�Z���Ä�_�L�Z���!���S�L�\�Y���J�H�W�H�J�P�[�t���n���Z�\�P�]�Y�L���S�H���J�V�\�Y�Z�L���K�\��
soleil et leur conception biface, qui maximise la production 
énergétique. Ils assurent l’autonomie énergétique d’environ  
25 à 30 % de la station d’épuration, permettant un gain  
annuel de 80 000 kW.

Cette initiative s’inscrit pleinement dans l’un des axes  
prioritaires du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) des 
Grands Lacs, qui promeut le développement du photovol -
taïque sur les toitures des bâtiments et des équipements 
publics. 

Elle apporte également une première réponse à l’un des 
�V�I�Q�L�J�[�P�M�Z���Ä�_�t�Z���W�H�Y���S�H���K�P�Y�L�J�[�P�]�L���J�H�K�Y�L���Z�\�Y���S�L�Z���L�H�\�_���Y�t�Z�P�K�\�H�P�Y�L�Z��
urbaines (dite DERU), révisée et adoptée par le Parlement 
�,�\�Y�V�W�t�L�U���� �7�H�Y�T�P�� �S�L�Z�� �V�I�Q�L�J�[�P�M�Z�� �K�L�� �J�L�� �[�L�_�[�L���� �Ä�N�\�Y�L�� �S�»�V�I�Q�L�J�[�P�M�� 
de neutralité énergétique pour les stations d’épuration à 
l’horizon 2045.

Station d’épuration de Biscarrosse  
Plage
Depuis 2024, dans la continuité des actions menées par 
la Ville de Biscarrosse, la Communauté de Communes 
des Grands Lacs a engagé des études en vue de la 
modernisation de la station d’épuration de Biscarrosse 
Plage.  

Cette station, mise en service en 2001, a une capacité nominale 
de 30 000 équivalents-habitants (EH) en période estivale et 
de 4 000 EH en période hivernale. En raison notamment de 
la saisonnalité, les installations existantes de traitement des 
eaux usées nécessitent d’être modernisées.

�3�L�Z�� �[�Y�H�]�H�\�_�� �W�Y�t�]�\�Z�� �W�V�\�Y�� �S�H�� �Ä�U�� �K�»�H�U�U�t�L�� ���������� �H�\�Y�V�U�[�� �W�V�\�Y��
�W�Y�P�U�J�P�W�H�S���V�I�Q�L�J�[�P�M���S�H���Ä�H�I�P�S�P�Z�H�[�P�V�U���K�L�Z���[�Y�H�P�[�L�T�L�U�[�Z���I�P�V�S�V�N�P�X�\�L�Z��
et des boues. Le projet intègre également la rénovation des 
�P�U�Z�[�H�S�S�H�[�P�V�U�Z���K�L���K�t�Z�V�K�V�Y�P�Z�H�[�P�V�U���K�\���Z�P�[�L�����H�Ä�U���K�L���Y�t�W�V�U�K�Y�L���n���S�H��
demande de réduction des nuisances olfactives. 

ASSAINISSEMENT
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travaux

�3�»�V�H�Y�L�� �K�\�� �I�o�[�P�T�L�U�[���� �L�U�� �W�S�\�Z�� �K�L�Z�� �H�J�[�P�]�P�[�t�Z�� �H�t�Y�V�U�H�\�[�P�X�\�L�Z����
pourra ainsi répondre aux besoins du territoire en matière  
d’espaces de travail partagés et de lieux pour de la formation 
ou de l’organisation d’événements.
En complément du foncier disponible sur l’aérodrome, le  
projet prévoit une articulation avec l’extension de la zone 
d’activités La Mountagnotte �����Z�P�[�\�t�L���n�����������R�T�����H�Ä�U���K�L���Y�t�W�V�U�K�Y�L��
aux besoins fonciers futurs des entreprises.

Le démarrage des travaux est prévu pour février 2026, après 
une phase d’études et de procédures administratives en 2025. 
La mise en service du bâtiment est envisagée pour le milieu 
d’année 2027 .

Le coût total de l’opération s’élève à 5,52 millions d’euros HT.

Les subventions de l’Europe, l’Etat, la Région et le Département 
seront sollicitées. L’Etat a d’ores et déjà accordé une aide de 
477 000 €.
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FUTUR PÔLE 
AÉRONAUTIQUE

sur l’aérodrome 
des Grands Lacs

Dans le cadre de l’aménagement de la plateforme de l’aérodrome des Grands Lacs, un nouveau bâtiment 
dédié aux activités économiques liées à l’aéronautique verra le jour : le Pôle Aéronautique.
Situé sur le site de l’aérodrome, à cheval sur les communes de Biscarrosse et Parentis-en-Born, ce futur équipement de  
1 600 m²  s’inscrit dans un projet plus large de développement économique local.

Ce bâtiment regroupera plusieurs fonctions :
  Une pépinière d’entreprises , destinée à accueillir 
des structures à vocation aéronautique ;

  Des espaces de coworking , incluant des cabines  
�H�J�V�\�Z�[�P�X�\�L�Z�� �W�V�\�Y�� �N�H�Y�H�U�[�P�Y�� �S�H�� �J�V�U�Ä�K�L�U�[�P�H�S�P�[�t�� �K�L�Z��
échanges ;

  Un auditorium et des salles de réunion modulables, 
qui sont adaptés à l’organisation de formations ou de 
séminaires ;

  Des espaces événementiels , avec salle de repas et 
patio, pouvant accueillir jusqu’à une cinquantaine de 
personnes ;

  Un pôle technique , pour rapprocher les services  
d’exploitation de la plateforme. 
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CONSTRUCTION DU

CRÉMATORIUM des Grands Lacs
La construction d’un crématorium sur le territoire des Grands Lacs est en cours, sur un terrain situé rue 
�K�L���S�»�0�U�Ä�U�P�����n���@�J�O�V�\�_�����*�L���W�Y�V�Q�L�[���Z�»�P�U�Z�J�Y�P�[���K�H�U�Z���S�L���J�H�K�Y�L���K�»�\�U�L���K�t�S�t�N�H�[�P�V�U���K�L���Z�L�Y�]�P�J�L���W�\�I�S�P�J�����H�W�W�Y�V�\�]�t�L���W�H�Y���S�L��
conseil communautaire en février 2022, puis attribuée au groupe Etchart en décembre 2023.

Avant le lancement des travaux, une enquête publique  portant sur le 
projet de création s’est tenue du 2 décembre 2024 au 4 janvier 2025.

Le bâtiment comportera plusieurs espaces :
  L’accueil du crématorium permettant l’orientation et l’information des 
familles, ainsi que l’administration,

  Une zone technique réservée au personnel,

  �<�U�� �L�Z�W�H�J�L�� �K�t�K�P�t�� �H�\�_�� �J�t�Y�t�T�V�U�P�L�Z�� �L�[�� �H�\�� �Y�L�J�\�L�P�S�S�L�T�L�U�[�� �V�H�Y�H�U�[�� 
80 places assises.

À l’extérieur, l’aménagement prévoit 50 places de stationnement ainsi 
qu’un jardin du souvenir.

La livraison de l’équipement est envisagée pour la �Ä�U���K�L���S�»�H�U�U�t�L������������

Vues  
du bâtiment 

�ð�Q�D�O�L�V�Ò

���$�V�V�H�P�E�O�D�J�H��
�G�H�V���P�R�G�X�O�H�V��
�S�U�Ò�I�D�E�U�L�T�X�Ò�V����

�M�X�L�O�O�H�W������������
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travaux

Biscarrosse 

  RUE DE L’AMIRAL HÉBRARD, RUE DE LA PRAIRIE 
ET AVENUE DE LA JUDÉE 

�*�L�� �W�Y�V�Q�L�[�� �K�L�� �Y�L�X�\�H�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U���� �J�V�T�T�L�U�J�t�� �L�U�� ������������ �Z�»�L�Z�[��
achevé cette année. 

  Reprise du réseau pluvial et de la voirie 

 Création d’une voie verte et de trottoirs sécurisés

 Sécurisation de la circulation 

 Refonte de l’éclairage public 

AMÉNAGEMENTS STRUCTURANTS

Montant total de l’opération : 1 541 161  € TTC

Parentis-en-Born 

  PARKING DU LYCÉE

�+�L�Z���[�Y�H�]�H�\�_���V�U�[���t�[�t���Y�t�H�S�P�Z�t�Z���Y�t�J�L�T�T�L�U�[���H�Ä�U���K�L���Y�t�H�T�t-
nager les espaces de stationnement et de circulation 
aux abords de la cité scolaire. 

�3�»�V�I�Q�L�J�[�P�M���t�[�H�P�[�� �K�»�H�T�t�S�P�V�Y�L�Y���S�H���Z�t�J�\�Y�P�[�t�� �L�[�� �S�H���Å�\�P�K�P�[�t�� �K�L�Z��
déplacements, tout en répondant aux besoins d’usage 
partagé de l’espace.

Le nouvel aménagement comprend :

  Une gare routière dotée de 4 quais, pouvant accueillir 
trois bus chacun,

  Un espace d’attente dédié aux bus,

  Des cheminements doux sécurisés et accessibles,

  Un parking pour véhicules légers, à usage mixte : pour 
le personnel en journée, et à destination du public lors 
des activités du stade en soirée et le week-end.

travaux

  ZONE D’ACTIVITÉS LA MOUNTAGNOTTE

�*�L�� �W�Y�V�Q�L�[�� �K�L�� �Y�L�X�\�H�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� �J�V�T�T�L�U�J�t�� �L�U�� ���������� �Z�L�Y�H��
achevé cette année avec la phase 3.

Cette dernière étape concerne les rues de la Ferronnerie 
et des Puisatiers. 

Les aménagements réalisés :

  Reprise du réseau pluvial et de la voirie 

  Création d’une voie verte et de trottoirs sécurisés 

  Sécurisation de la circulation 

  Refonte de l’éclairage public 

Montant de la tranche 3 : 1 621 545  € TTC

  CRÉATION D’UN PARKING POUR LA PLAINE 
DES SPORTS DE RAGUEYS

La création de ce parking s’est inscrite dans le 
cadre de l’aménagement de la nouvelle plaine des 
Sports de Ragueys, projet porté par la commune 
de Biscarrosse.
La CCGL a assuré la création d’un parking d’environ 120 
places en dalles alvéolaires engazonnées, de chemine-
ments piétons avec des revêtements bas carbone, et la 
�W�S�H�U�[�H�[�P�V�U�� �K�»�\�U�L�� �Z�V�P�_�H�U�[�H�P�U�L�� �K�»�H�Y�I�Y�L�Z�� �H�Ä�U�� �K�L�� �S�P�T�P�[�L�Y�� �S�H��
création d’un îlot de chaleur.

  EXTENSION DU RÉSEAU CYCLABLE AU SEIN DE 
LA ZAC LAPUYADE

Plus de 3 000 mètres linéaires de voies cyclables 
ont été aménagés dans les derniers îlots construits 
de la ZAC Lapuyade.
Cette infrastructure permet une liaison directe entre ce 
nouveau quartier et le centre-ville de Biscarrosse.

L’aménagement a été livré pour la rentrée scolaire 2025.



 AVENUE DES HAUTES RIVES - Piste cyclable (1) 

 AVENUE VOLTAIRE - Piste cyclable (2)

  QUARTIER BOSQUE : Mise en œuvre d’écluses routières 
pour canaliser la vitesse.

RENFORCEMENT ET ENTRETIEN
// VOIRIE ET PISTES CYCLABLES

1 2

Biscarrosse 
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  AVENUE JEAN DARMUZEY  - Portion de piste cyclable 
entre l’avenue Jean Darmuzey et rue de Campet.

Gastes

  ROUTE DE PARENTIS - Piste cyclable (3) 

  ROUTE DU PORT (4)

Sainte-Eulalie-en-Born
3

AVANT APRÈS

 RUE DE LA COOPÉRATIVE

  ROUTE DE LA LUCATE : Création d’une poutre de rive

  ROUTE DU BLAISE, ROUTE DE DUBOS ET ROUTE 
DE LAHITTE 

Parentis-en-Born

 RUE DE TASTA (TRANCHE 1)

 RUE DU STADE

 CHEMIN DE BASILE

 

Sanguinet

  ROUTE DE BOURRUQUE : Reprise de la voirie avec 
création d’une chaussée à voie centrale banalisée 
entre l’église et le quartier Bourruque pour combler la 
discontinuité cyclable.

  QUARTIER POMS : Un essai de revêtement innovant 
a été réalisé sur une portion de 300 mètres de piste 
cyclable.

Ce procédé 100 % recyclé et mis en œuvre à froid  
permet de réduire la consommation d’énergie liée aux 
travaux. 

 .

Ychoux 

4

Chaque année, le pôle Travaux de la CCGL assure la maîtrise d’œuvre du programme de renouvellement des 
couches de roulement des voiries et pistes cyclables d’intérêt communautaire, ainsi que leur sécurisation.  
Le budget alloué pour cette année 2025 s’élève à 1,350 million d’euros TTC : 1 million d’euros pour la voirie, 200 000 € 
pour les couches de roulement des pistes cyclables, 150 000 € pour la sécurisation des pistes cyclables.
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Le thème, « Géomorphologie dunaire sur un littoral soumis 
à l’érosion », a réuni près d’une cinquantaine de participants 
���t�S�\�Z�����N�L�Z�[�P�V�U�U�H�P�Y�L�Z�����Z�J�P�L�U�[�P�Ä�X�\�L�Z�����H�J�[�L�\�Y�Z���S�V�J�H�\�_����

Quatre interventions ont été faites devant l’assistance : 
l’une animée conjointement par le Bureau de Recherche 
�.�t�V�S�V�N�P�X�\�L�Z�� �L�[�� �4�P�U�P�u�Y�L�Z�� ���)�9�.�4���� �L�[�� �S�»�6�I�J�L�� �5�H�[�P�V�U�H�S�� �K�L�Z�� 
Forêts (ONF), une par l’ONF et le Conservatoire du Littoral, 
une par l’ONF et la CCGL, et une dernière par le BRGM. 

Elles ont permis de présenter les projets de recherche 
DUNES sur l’hydro-géosystème littoral, et d’installation et 
suivis piézométriques de la CCGL. 

Une table ronde a suscité de nombreux échanges avec un 
large panel d’acteurs sur les points présentés. L’après-midi 
a été consacrée au terrain, depuis la plage de La Salie en 
�.�P�Y�V�U�K�L�� �Q�\�Z�X�\�»�H�\�� �J�O�H�U�[�P�L�Y�� �K�L�� �S�H�� �K�\�U�L�� �I�S�H�U�J�O�L�� �Y�L�W�Y�V�Ä�S�t�L���� �n��
Biscarrosse.

Le compte-rendu détaillé de cette riche journée, prise en 
charge par R3 RIVAGES, est accessible sur le site internet 
de la CCGL ou sur demande.

travaux

STRATÉGIE LOCALE DE GESTION 
DE LA BANDE CÔTIÈRE

Étude et protection des 
dunes littorales
Fin février 2025, la Communauté de 
Communes des Grands Lacs (CCGL) 
organisait, avec le Réseau Régional de 
Recherche R3 RIVAGES, une journée  
d’échanges à Biscarrosse-plage.



�3�V�Y�Z�� �K�»�\�U�L�� �W�Y�V�Z�W�L�J�[�P�V�U�� �Y�t�H�S�P�Z�t�L�� �Ä�U�� �Q�\�P�U�� ������������ �S�H�� �Y�t�\�Z�Z�P�[�L�� 
totale de l’opération a été constatée puisque non seule -
ment la dune se revégétalise rapidement avec des espèces  
typiques des milieux maritimes, dont les oyats apparus  
naturellement, mais les deux espèces protégées sont  
�[�V�\�Q�V�\�Y�Z���W�Y�t�Z�L�U�[�L�Z���L�[���L�U���W�S�L�P�U�L���Å�V�Y�H�P�Z�V�U�����<�U���[�Y�H�]�H�P�S���K�L���Z�\�P�]�P��
cartographique a été réalisé dans le cadre d’un stage de 
Master 2 et servira de base au suivi pluriannuel.

Ensuite, dès l’hiver 2025/2026, la petite partie restante, qui 
englobe un restaurant et une école de surf temporaires, sera 

également traitée et le rond-point nord sera reculé de près 
de 30 mètres. L’ensemble de la dune blanche sera ainsi  
totalement renaturé. L’initiative sera progressivement  
poursuivie vers le sud dans la perspective d’une station  
balnéaire durable et résiliente.

Notons que le volume de sable mis à disposition par ce  
�Y�L�W�Y�V�Ä�S�H�N�L���� �Z�V�P�[�� �������� �������� �T3, a servi aux opérations de  
rechargements de plages, du Vivier à la plage Sud. Cette 
opération a permis de répondre simultanément à deux enjeux  
majeurs : la lutte contre l’érosion éolienne et océane.
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Reprofilage de la dune blanche :
la renaturation en marche
�3�L���Y�L�W�Y�V�Ä�S�H�N�L���K�L���S�H���K�\�U�L���I�S�H�U�J�O�L�����Z�P�[�\�t�L���L�U�[�Y�L���S�L���Y�V�U�K���W�V�P�U�[��
Nord et le Vivier, a été réalisé au premier trimestre 2025.

Ce vaste chantier, nécessaire pour lutter contre l’érosion éolienne 
qui impactait une résidence, la piste cyclable et la voirie, marque 
également le lancement de la démarche Aménagement Durable 
de la Station (ADS).

La dune, sur une surface de 2 hectares, a été abaissée (passant 
d’une altitude de 22 à 16 mètres environ), ses crêtes reculées 
vers la zone centrale et ses pentes redessinées.

Ce travail a nécessité une préparation minutieuse, notamment  
�H�Ä�U�� �K�L�� �Z�H�\�]�L�N�H�Y�K�L�Y�� �K�L�\�_�� �L�Z�W�u�J�L�Z�� �]�t�N�t�[�H�S�L�Z�� �W�Y�V�[�t�N�t�L�Z�� ���:�P�S�u�U�L��
de Porto et Linaire à feuilles de thym). 

�7�H�Y�� �J�V�U�Z�t�X�\�L�U�[���� �H�]�H�U�[�� �S�L�� �Y�L�W�Y�V�Ä�S�H�N�L���� �S�L�� �Y�H�J�S�H�N�L�� �K�\�� �Z�H�I�S�L�� �H�]�L�J��
les racines et réserves de graines des deux espèces concernées 
�H�� �t�[�t�� �L�H�L�J�[�\�t���� �3�L�� �Z�H�I�S�L�� �Y�t�J�V�S�[�t�� �H�� �t�[�t�� �T�P�Z�� �K�L�� �J�•�[�t�� �H�]�H�U�[�� �K�»�v�[�Y�L��
�Y�L�K�t�W�S�V�`�t���Z�\�Y���S�H���K�\�U�L���Y�L�W�Y�V�Ä�S�t�L�����:�H�U�Z���H�[�[�L�U�K�Y�L�����\�U�L���J�V�\�]�L�Y�[�\�Y�L��
par branchages a été posée pour maintenir ce sable après qu’un 
prestataire ait transféré des branches de genêts, pins et arbousiers 
issues de parcelles de l’ONF proches.

C’est une véritable ruche qui s’est activée durant deux mois et 
demi, avec trois entreprises œuvrant sous la coordination de la 
communauté de communes.�7�V�Z�L���K�L���I�Y�H�U�J�O�H�N�L�Z���W�H�Y���S�L�Z���*�0�.�3���Z�\�Y���S�H���K�\�U�L���I�S�H�U�J�O�L���Y�L�W�Y�V�Ä�S�t�L

Un bureau d’études a suivi l’ensemble des opérations pour s’assurer du respect des engagements pris en 
matière de diversité écologique. L’arrêté préfectoral autorisant ces travaux et le processus mis en œuvre ont 
été apposés sur le site au moyen de plusieurs panneaux explicatifs.

�7�Y�V�Z�W�L�J�[�P�V�U���Å�V�Y�P�Z�[�P�X�\�L���Z�\�Y���S�H���K�\�U�L���I�S�H�U�J�O�L���Y�L�W�Y�V�Ä�S�t�L©
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Linaire à feuilles de thym Silène de Porto

Panicaut maritime Liseron des dunes
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�3�H���K�\�U�L���I�S�H�U�J�O�L���H�\���U�V�Y�K���K�L���)�P�Z�J�H�Y�Y�V�Z�Z�L���H�W�Y�u�Z���S�L���Y�L�W�Y�V�Ä�S�H�N�L



Aides économiques 
aux TPE des Grands 
Lacs 

 
La Communauté de Communes des Grands 
Lacs a adopté, lors du conseil communautaire 
du 10 décembre 2024, un règlement d’inter -
vention économique lui permettant d’accom -
pagner certains projets portés par les Très 
Petites Entreprises (TPE) du territoire. 

Trois aides ont été mises en place pour soutenir 
les projets d’investissements des entreprises de 
moins de 10 salariés : 

  aide à l’innovation numérique 

  aide à la transformation numérique 

  aide à l’innovation

Vous êtes une TPE des Grands Lacs avec au moins 
un an d’activité, et vous avez un projet d’investis -
sement sur le volet numérique ou l’innovation ?

�5�»�O�t�Z�P�[�L�a�� �W�H�Z�� �n�� �U�V�\�Z�� �J�V�U�[�H�J�[�L�Y�� �W�V�\�Y�� �]�t�Y�P�Ä�L�Y�� �]�V�[�Y�L��
éligibilité !

Flashez-moi pour accéder 
au règlement et dossier  
de candidature 
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ACTUALITÉS COMMUNAUTAIRES

 VIDÉOS
« La Minute Numérique »
Dans le cadre de l’accompagnement numérique pour 
les professionnels, des tutoriels sont accessibles sur 
la chaîne YouTube de la communauté de communes. 

Deux nouvelles vidéos « La Minute Numérique » ont été 
mises en ligne récemment : la première explique étape 
par étape la création de son compte sur Chorus Pro, la  
seconde présente le dépôt de facture sur cette plateforme 
en ligne. 

Pour retrouver toutes les vidéos,  
rendez-vous sur la chaîne YouTube !

Participez aux prochains ateliers de sensibilisation  
numérique :

  Lundi 22 septembre – Biscarrosse, de 9h30 à 11h30   
Initiation à la cybersécurité pour les TPE

  Lundi 6 octobre – Parentis-en-Born, de 9h30 à 11h30   
�+�P�]�L�Y�Z�P�Ä�L�Y���Z�V�U���J�V�U�[�L�U�\���Z�\�Y���S�L�Z���Y�t�Z�L�H�\�_���Z�V�J�P�H�\�_���H�]�L�J���S�L�Z��
« stories »

  Lundi 17 novembre – Sanguinet, de 9h30 à 11h30   
Maîtriser la publication de « reels » sur Instagram

  Lundi 8 décembre  
Parentis-en-Born,  
de 9h30 à 11h30   
�3�»�P�U�[�L�S�S�P�N�L�U�J�L���H�Y�[�P�Ä�J�P�L�S�S�L��
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Les communes de Biscarrosse et Parentis-en-Born disposent 
déjà du classement « station de tourisme », attribué pour une 
durée de 12 ans. La dénomination « commune touristique » a 
été octroyée aux cinq communes concernées le 25 mars 2025 

par la Préfecture des Landes, pour une durée de cinq ans. 
Ce classement constitue un véritable levier d’attractivité.  
Il ouvre droit à certaines dérogations règlementaires comme 
l’ouverture dominicale ou la vente de boissons. 

Une délibération du conseil communautaire a été adoptée le 10 décembre 2024 
�H�Ä�U���K�L���Z�V�S�S�P�J�P�[�L�Y���S�H���K�t�U�V�T�P�U�H�[�P�V�U���­���J�V�T�T�\�U�L���[�V�\�Y�P�Z�[�P�X�\�L���®�����L�U���N�Y�V�\�W�L�T�L�U�[���K�L��
communes, pour Gastes, Luë, Sainte-Eulalie-en-Born, Sanguinet et Ychoux.

©
 O

liv
ie

r 
R

ed
on

ne
t

Participation au RIHB et au Salon du Bourget

Le Pôle Développement économique a participé à deux événements aéro -
nautiques : le Rassemblement International d’Hydravions de Biscarrosse 
(RIHB) et le Salon International de l’Aéronautique et de l’Espace du Bourget.  

16 AU 18 JUIN 2025
Salon du Bourget à Paris
Première participation de la  
communauté de communes à 
cet événement international, aux 
côtés de la Région Nouvelle- 
Aquitaine, de l’Aéropôle Antoine 
de Saint-Exupéry (Jonzac) et 
d’Espace Aero.

Objectif : renforcer la visibilité 
de la plateforme aéronautique 
des Grands Lacs et initier des 
échanges avec des entreprises 
innovantes du secteur.

Ces participations s’inscrivent dans 
la volonté du territoire de soutenir le 
�K�t�]�L�S�V�W�W�L�T�L�U�[�� �K�L�� �Z�H�� �Ä�S�P�u�Y�L�� �H�t�Y�V-
nautique, de valoriser son infras-
tructure locale et d’attirer de nou -
veaux partenaires économiques.

  

CLASSEMENT
en communes 
touristiques  

31 MAI 2025 – RIHB à Biscarrosse

Tenue d’un stand lors du Salon professionnel  
de l’hydraviation, pour promouvoir l’Aéro -
drome des Grands Lacs et son projet de 
développement.
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ACTUALITÉS COMMUNAUTAIRES

Qualité de l’air :
UNE ÉTUDE EN COURS 
À PARENTIS-EN-BORN

La Communauté de Communes des Grands Lacs a lancé une étude 
de la qualité de l’air à Parentis-en-Born, en partenariat avec Atmo 
Nouvelle-Aquitaine, organisme de référence en matière de surveil -
lance atmosphérique.

Cette initiative s’inscrit dans le cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET) de la collectivité, dont le diagnostic a été réalisé en 2019. Elle 
�]�P�Z�L���n���H�I�U�L�Y���J�L���K�P�H�N�U�V�Z�[�P�J���L�U���P�K�L�U�[�P�Ä�H�U�[���S�L�Z���W�Y�P�U�J�P�W�H�S�L�Z���Z�V�\�Y�J�L�Z���K�»�t�T�P�Z-
sions atmosphériques, telles que l’industrie ou le transport, et en évaluant 
leurs impacts potentiels sur la santé et l’environnement. 

Les modalités de l’étude
Deux campagnes de mesures, chacune d’une durée de quatre semaines, 
ont été programmées : une première déjà réalisée en avril, une autre pré-
vue en novembre.

Les données collectées seront comparées aux seuils de référence ainsi 
qu’à des sites de référence. Un site témoin a été installé à Sanguinet pour 
permettre une comparaison des résultats entre les deux communes.

Au total, cinq sites de mesures ont été installés, avec les équipe -
ments suivants :

  Un site équipé d’un laboratoire mobile, d’une jauge et de tubes 
passifs

  Quatre sites, équipés d’une jauge et de tubes passifs, dont un site 
témoin à Sanguinet 

Les résultats de l’étude seront disponibles au printemps 2026. À 
terme, cette démarche a vocation à être étendue à l’ensemble du 
�[�L�Y�Y�P�[�V�P�Y�L�����H�Ä�U���K�L���K�P�Z�W�V�Z�L�Y���K�»�\�U���t�[�H�[���K�L�Z���S�P�L�\�_���W�H�Y�[�H�N�t���L�[���K�»�V�Y�P�L�U�[�L�Y��
d’éventuelles actions futures.

Des vidéos
pour comprendre 
notre environnement

FLASHEZ-MOI  pour 
visionner la vidéo

FLASHEZ-MOI  pour 
visionner la vidéo

Comprendre les cyanobactéries

Naturellement présentes dans les  
milieux aquatiques, les cyanobactéries  
peuvent proliférer sous certaines 
conditions et présenter des risques 
pour la santé humaine et animale.

Cette vidéo pédagogique revient sur 
leur origine, les facteurs favorisant 
leur développement et les risques liés 
à la production de certaines toxines. 

Comprendre les inondations pour 
mieux les prévenir

Dans le bassin versant des lacs du 
Born, les inondations peuvent être 
accentuées par le dérèglement  
climatique.  Cette vidéo apporte un 
éclairage sur ce phénomène et les 
moyens de prévention à mettre en 
place à l’échelle locale.
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MODIFICATIONS DU SCOT DU BORN

Un nouvel élan pour 
l’économie et l’habitat
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Born, adopté le 
������ �M�t�]�Y�P�L�Y�� ������������ �M�H�P�[�� �W�L�H�\�� �U�L�\�]�L�� �H�]�L�J�� �K�L�\�_�� �T�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U�Z�� �P�T�W�V�Y-
tantes qui ont été approuvées le 28 juillet 2025 en comité syndical. 
Ces ajustements visent à renforcer le développement économique  
tout en encadrant l’urbanisation sur le territoire.  

�4�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U���U�‡�����!���3�L���=�V�S�L�[���i�J�V�U�V�T�P�L

�3�H�� �W�Y�L�T�P�u�Y�L�� �T�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� �W�V�Y�[�L�� �Z�\�Y�� �S�L�� �]�V�S�L�[�� �t�J�V�U�V�T�P�X�\�L�� �K�\�� �:�*�V�;�� �L�[��
�H�Q�\�Z�[�L�� �S�L�Z�� �J�Y�P�[�u�Y�L�Z�� �K�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� �K�L�Z�� �a�V�U�L�Z�� �K�»�H�J�[�P�]�P�[�t�Z���� �H�Ä�U�� �K�L�� �S�L�Z��
rendre plus cohérents avec la jurisprudence récente, notamment celle 
relative à la loi Littoral. Deux zones clés sont concernées : le quartier 
de l’aérodrome des Grands Lacs et la zone d’activités de Mimizan.

�3�L�� �W�Y�V�Q�L�[�� �]�P�Z�L�� �n�� �X�\�H�S�P�Ä�L�Y�� �J�L�Z�� �a�V�U�L�Z�� �K�L��« villages économiques » ,  
permettant ainsi de favoriser leur développement tout en respectant 
les contraintes de la loi Littoral. Ces zones, autrefois plus restreintes 
�K�H�U�Z�� �S�L�\�Y�� �X�\�H�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U���� �W�V�\�Y�Y�V�U�[�� �K�t�Z�V�Y�T�H�P�Z�� �Z�L�� �K�L�U�Z�P�Ä�L�Y���� �Z�L�� �T�V�K�L�Y�U�P-
ser, et s’étendre pour accueillir de nouvelles activités économiques et  
équipements publics.

�3�H�� �T�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� �P�U�[�Y�V�K�\�P�[�� �t�N�H�S�L�T�L�U�[�� �\�U�L�� �Y�t�]�P�Z�P�V�U�� �K�L�Z�� �W�Y�L�Z�J�Y�P�W�[�P�V�U�Z��
concernant le commerce, permettant aux commerces existants de 
s’agrandir et de se moderniser sous certaines conditions.

�4�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U���U�‡�����!���3�L���=�V�S�L�[���/�H�I�P�[�H�[

�3�H���K�L�\�_�P�u�T�L���T�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U���J�V�U�J�L�Y�U�L���S�»�O�H�I�P�[�H�[���L�[���]�P�Z�L���n���Y�L�J�[�P�Ä�L�Y���\�U�L���V�T�P�Z-
�Z�P�V�U���K�H�U�Z���S�»�P�K�L�U�[�P�Ä�J�H�[�P�V�U���K�L���J�L�Y�[�H�P�U�Z���Z�L�J�[�L�\�Y�Z�����*�»�L�Z�[���S�L���J�H�Z���K�\��secteur de 
Larrigade à Biscarrosse , qui est désormais reconnu comme un  « village 
à extension encadrée »  au titre de la loi Littoral. Cette notion permet sa 
�K�L�U�Z�P�Ä�J�H�[�P�V�U���L�[���Z�V�U���K�t�]�L�S�V�W�W�L�T�L�U�[���S�P�T�P�[�t�����H�Ä�U���K�L���W�Y�t�Z�L�Y�]�L�Y���S�L�Z���L�Z�W�H�J�L�Z��
naturels environnants et la consommation foncière, tout en permettant 
l’évolution de ce secteur compact intégré à l’environnement.

Une autre évolution porte sur la cartographie des prescriptions portant 
�Z�\�Y���S�L�Z���a�V�U�L�Z���\�Y�I�H�U�P�Z�t�L�Z���H�\���[�P�[�Y�L���K�L���S�H���S�V�P���3�P�[�[�V�Y�H�S�����V�ƒ���\�U�L���Z�P�T�W�S�P�Ä�J�H�[�P�V�U�� 
a été opérée, laissant aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des  
�J�V�T�T�\�U�L�Z�� �K�t�Ä�U�P�Y�� �W�S�\�Z�� �Ä�U�L�T�L�U�[�� �S�L�Z�� �S�P�T�P�[�L�Z�� �K�H�U�Z�� �S�L�\�Y�Z�� �Y�u�N�S�L�T�L�U�[�Z�� 
graphiques.

Lors de la séance du 10 décembre 2024, le conseil commu -
nautaire a précisé et consolidé sa compétence « politique 
du logement et du cadre de vie », dans le but de  favoriser 
l’équilibre social de l’habitat sur le territoire. 

Ainsi, la Communauté de Communes des Grands Lacs a 
élargi son champ d’intervention à l’octroi de garanties 
d’emprunt pour soutenir la production de logements 
sociaux. 

�<�U���Y�u�N�S�L�T�L�U�[���K�»�P�U�[�L�Y�]�L�U�[�P�V�U���H���t�[�t���H�K�V�W�[�t���H�Ä�U���K�»�L�U���Ä�_�L�Y���S�L�Z��
modalités d’attribution. 

Il s’applique pour toute demande formulée par des bailleurs 
sociaux à compter du 1 er janvier 2025, et restera en vigueur 
jusqu’à l’adoption du prochain règlement ou de sa révision.

Les emprunts éligibles doivent concerner une opération  
sociale située sur l’une des communes membres de la  
Communauté de Communes des Grands Lacs. 

La garantie d’emprunt pourra être sollicitée pour tout  
investissement en faveur de la production de logements  
sociaux à destination de la location ou de l’accession à la  
propriété sociales.

Le Processus de Consultation et Avis

�3�L�Z�� �K�L�\�_�� �T�V�K�P�Ä�J�H�[�P�V�U�Z�� �V�U�[�� �M�H�P�[�� �S�»�V�I�Q�L�[�� �K�»�\�U�L��
concertation du public, d’avis des Personnes 
Publiques Associées (PPA) et d’une enquête  
publique, ayant suscité une forte mobilisation. 
Le commissaire enquêteur a donné un avis 
favorable, avec deux réserves pour la modi-
�Ä�J�H�[�P�V�U�� �U�‡������ �Z�V�\�S�P�N�U�H�U�[�� �S�»�P�T�W�V�Y�[�H�U�J�L�� �K�L�� �J�L�Z��
ajustements pour mieux répondre aux enjeux 
environnementaux et d’urbanisation du territoire.

L’ensemble des pièces et le SCoT du Born 
�T�V�K�P�Ä�t�� �Z�V�U�[�� �J�V�U�Z�\�S�[�H�I�S�L�Z�� �Z�\�Y�� �S�L�� �Z�P�[�L�� �P�U�[�L�Y�U�L�[��
du Syndicat Mixte : www.scotduborn.com

RÈGLEMENT D’INTERVENTION

des aides en faveur de l’habitat



Aides à la  
rénovation  
énergétique

Les risques :

  Absence d’indépendance de l’Accompagnateur Rénov’ 

 Audits énergétiques biaisés ou non fournis

  Aucune transparence : fausse gratuité, frais cachés, 
obligation de rembourser

 Travaux bâclés ou entreprises introuvables

En cas de doute ou de projet de rénovation, rapprochez-
vous de votre conseiller local agréé France Renov’ .  

Votre Espace Conseil France Rénov’ pour 
des travaux réussis

Dans un contexte où rénover son logement s’avère  
souvent très compliqué, aussi bien sur le plan technique  
�X�\�»�H�K�T�P�U�P�Z�[�Y�H�[�P�M�� �V�\�� �Ä�U�H�U�J�P�L�Y����PrécoRéno  s’impose 
comme un acteur incontournable pour vous accompagner  
dans vos projets de rénovation. 

En tant qu’Espace Conseil France Rénov’, PrécoRéno  
met toute son expertise et ses ressources à votre dispo -
sition pour vous guider à chaque étape de votre projet.

Depuis décembre 2017, PrécoRéno , un guichet unique 
dédié à la rénovation de l’habitat, accompagne les  
ménages (propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, 
locataires) ainsi que les copropriétés dans leurs projets 
de rénovation de qualité. 

Sur le territoire des Grands Lacs, le service PrécoRéno 
– Espace Conseil France Rénov’  vous guide gratuite-
ment et en toute neutralité dans vos démarches. 

�0�S�� �]�V�\�Z�� �H�P�K�L�� �n�� �P�K�L�U�[�P�Ä�L�Y�� �S�L�Z�� �H�P�K�L�Z�� �K�P�Z�W�V�U�P�I�S�L�Z���� �J�V�T-
prendre les étapes à suivre et construire un projet 
adapté à votre logement.

�+�L�Z�� �V�H�Y�L�Z�� �Z�V�P���K�P�Z�H�U�[�� �N�Y�H�[�\�P�[�L�Z�� �V�\�� �[�Y�V�W�� �H�]�H�U�[�H�N�L�\�Z�L�Z��
pour être vraies circulent sur le marché de la rénovation 
énergétique. Il est crucial de rester vigilant face à ces 
pratiques trompeuses.

�+�H�U�Z���S�L���J�H�K�Y�L���K�L���4�H���7�Y�P�T�L���9�t�U�V�]�»�����H�[�[�L�U�[�P�V�U���H�\�_���V�H�Y�L�Z��
qui promettent un accompagnement et un bouquet de 
travaux sans frais, ou une rénovation à 1€. 

Renforcer le soutien 
aux familles

 
Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de la Stratégie Nationale 
de Soutien à la Parentalité et du Schéma Départemental 
des Services aux Familles. Il découle des actions engagées  
dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG) , 
mise en œuvre avec l’accompagnement de la Caisse  
d’Allocations Familiales (CAF). 

Le CTP réunit l’ensemble des acteurs impliqués dans  
l’accompagnement à la parentalité : institutions, associations, 
professionnels de l’enfance, de la jeunesse, de l’éducation, 
du social et de la santé. 

Les objectifs du CTP des Grands Lacs sont les 
suivants :

  Permettre la connaissance et la reconnaissance des 
acteurs  qui agissent dans le domaine de l’accompagne -
ment à la parentalité sur le territoire

  Établir un diagnostic territorial

  Coordonner les initiatives ���K�L�Z���K�P�H�t�Y�L�U�[�Z���H�J�[�L�\�Y�Z

  Développer  de nouvelles actions ou services

  Créer collectivement  les conditions du « pouvoir d’agir »  
des familles.

Plusieurs rencontres du Comité sont prévues en 
���������� �H�Ä�U�� �K�L�� �M�H�P�Y�L�� �t�T�L�Y�N�L�Y�� �K�L�Z�� �Y�t�W�V�U�Z�L�Z�� �J�V�U�J�Y�u�[�L�Z��
en faveur du soutien à la parentalité sur le  
territoire des Grands Lacs. La prochaine est prévue le 
10 décembre à Sanguinet avec la participation d’Anne 
Raynaud, fondatrice de l’Institut de la Parentalité.

Le 8 janvier 2025, la Communauté de Communes des 
Grands Lacs, en partenariat avec les communes du  
territoire, a organisé la première rencontre du Comité 
Territorial de la Parentalité (CTP) au Lycée Saint-Exupéry 
de Parentis-en-Born. 

 

Contact :
 conseiller@precoreno.fr
 06 42 39 14 38
  Plus d’informations sur  
le site www.precoreno.fr

ATTENTION
AUX ARNAQUES

ACTUALITÉS COMMUNAUTAIRES
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���+�t�Ä�U�P�[�P�V�U�� 
de la 

parentalité



UN HABITAT INCLUSIF

pour favoriser  
l’autonomie
Le CIAS des Grands Lacs, en partenariat avec la Ville de Sanguinet, la CCGL, le Conseil Départemental des 
Landes, XL Habitat et plusieurs associations locales, annonce l’ouverture en octobre 2025 d’un habitat inclusif 
dédié à huit adultes ou jeunes adultes en situation de handicap.

Ce projet innovant, inscrit dans le schéma départemental 
de l’autonomie  et dans le Programme Local de l’Habitat 
des Grands Lacs en cours d’approbation , répond à un 
�I�L�Z�V�P�U���S�V�J�H�S���P�K�L�U�[�P�Ä�t���K�L���S�V�N�L�T�L�U�[�Z���H�K�H�W�[�t�Z, en particulier 
pour les personnes ayant besoin d’un accompagnement 
partagé.

Un cadre de vie pensé pour l’autonomie et la vie 
partagée

Implanté au cœur de la commune de Sanguinet, ce nouveau 
lieu de vie se déploie sur une surface de 369 m² .

Il comprend :

  6 chambres individuelles de 23 à 26 m²,

  Un appartement de type studio

  Une chambre d’hébergement temporaire

  Une salle commune conviviale , avec salon, salle à manger 
et cuisine aménagée,

  Des espaces partagés propices à la vie sociale et à la 
coopération .

Ce lieu n’est pas simplement un logement : il est conçu 
comme un véritable chez-soi durable et sécurisé , dans  
�S�L�X�\�L�S���J�O�H�X�\�L���O�H�I�P�[�H�U�[���I�t�U�t�Ä�J�P�L���n���S�H���M�V�P�Z���K�L���Z�V�U���P�U�[�P�T�P�[�t���L�[��
d’un cadre collectif partagé.
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Réseaux sociaux
Retrouvez toute l’actualité du CIAS des Grands Lacs 
sur les réseaux sociaux

Un accompagnement global pour une vie choisie

Le projet d’habitat inclusif s’appuie sur trois piliers 
complémentaires :

 1  Un logement adapté  aux besoins de chacun,

 2   Des aides humaines à domicile , selon les besoins  
�Z�W�t�J�P�Ä�X�\�L�Z���K�L���J�O�H�X�\�L���Y�t�Z�P�K�L�U�[��

 3   Un accompagnement à la vie partagée , favorisant les 
liens sociaux et le vivre-ensemble.

La vie partagée (repas, animations, sorties…) sera  
co-construite avec les locataires et leurs aidants familiaux , 
�H�Ä�U���K�L���Z�V�\�[�L�U�P�Y���S�L�\�Y���L�U�N�H�N�L�T�L�U�[���L�[���S�L�\�Y���P�T�W�S�P�J�H�[�P�V�U���K�H�U�Z���S�H��
vie collective. 

Un projet inscrit dans la dynamique territoriale

Depuis 2018, le CIAS des Grands Lacs s’engage activement 
pour l’amélioration de l’accompagnement à domicile 
des personnes en situation de handicap.  

La création de cet habitat inclusif à Sanguinet illustre la 
capacité des acteurs locaux à travailler en synergie  pour 
développer des solutions d’habitat humaines et adaptées 
aux besoins de tous les habitants.

Les candidatures pour l’habitat inclusif sont ouvertes. 
Plus d’infos sur www.ciasgl.fr



 

SIGNATURE 
DU CONTRAT

LOCAL
DE SANTÉ

Le 2 décembre 2024, la Communauté de  
Communes des Grands Lacs et l’Agence  
Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine ont 
signé le premier Contrat Local de Santé (CLS).

Ce contrat vise à améliorer la santé de tous les 
habitants du territoire des Grands Lacs.

Il encourage une dynamique locale autour de la santé et  
soutient des actions concrètes pour :

  �9�L�U�M�V�Y�J�L�Y���S�»�V�H�Y�L���K�L���Z�V�P�U�Z

  Réduire les inégalités sociales, territoriales et environnementales 
en matière de santé.

Partenaires signataires du CLS des Grands Lacs :  ARS Nouvelle-Aquitaine – Préfecture des Landes – Département 
des Landes – Communauté de Communes des Grands Lacs – Inspection Académique DSDEN 40 – CPAM des Landes 
CAF des Landes – Centre Hospitalier de Mont-de-Marsan - Centre Hospitalier d’Arcachon – CPTS des Grands Lacs  

UN GROUPE DE PAROLE

pour les femmes atteintes  
d’un cancer du sein
Le cancer du sein est aujourd’hui le cancer le plus fréquent chez les 
femmes, et le cancer qui cause le plus de décès chez les femmes.

�-�H�J�L�� �H�\�_�� �U�V�T�I�Y�L�\�Z�L�Z�� �K�P�I�J�\�S�[�t�Z�� �Y�L�U�J�V�U�[�Y�t�L�Z�� �W�H�Y�� �S�L�Z�� �W�H�[�P�L�U�[�L�Z�� �n�� �S�H�� �Ä�U�� �K�L�� �S�L�\�Y�� 
parcours de soins, l’association Les Roses d’Octobre de Biscarrosse, en partenariat 
avec le CIAS des Grands Lacs, a souhaité créer un espace d’écoute, d’échange 
et de soutien, au plus près de leur lieu de vie.

�,�U���L�H�L�[�����K�L���U�V�T�I�Y�L�\�Z�L�Z���M�L�T�T�L�Z���[�t�T�V�P�N�U�L�U�[���K�»�\�U��sentiment d’isolement psycho -
social  après leur hospitalisation. Le suivi médical, très présent durant la phase 
active de traitement, s’interrompt souvent brutalement, laissant place à une  
période de grande fragilité, marquée par une �M�H�[�P�N�\�L���W�L�Y�Z�P�Z�[�H�U�[�L�����K�L�Z���K�P�I�J�\�S�[�t�Z��
à exprimer leurs ressentis  à des proches parfois démunis, et un éloignement 
géographique  important des structures de soutien, situées en Gironde (Maison 
Rose Up, Institut Bergonié, Centre Hospitalier d’Arcachon...).

C’est dans ce contexte qu’est né le projet « Les Roses Papotent »  : un groupe 
de parole mensuel , dédié aux femmes atteintes d’un cancer du sein , qu’elles 
soient en cours de diagnostic, de traitement ou en rémission.

Un groupe de parole au service du lien, de l’entraide et du réconfort

Inscrit dans le Contrat Local de Santé des Grands Lacs, ce dispositif va  
permettre de :

 Briser l’isolement et renforcer le lien social de proximité,

 �6�H�Y�P�Y���\�U���L�Z�W�H�J�L���K�L���W�H�Y�V�S�L���S�P�I�Y�L���L�[���I�P�L�U�]�L�P�S�S�H�U�[���L�U�[�Y�L���W�H�[�P�L�U�[�L�Z��

 Favoriser l’échange d’expériences et de conseils entre pairs,

 Valoriser les capacités de soutien mutuel et de résilience.

UNE INITIATIVE ANCRÉE 
SUR LE TERRITOIRE

Implanté sur le territoire des 
Grands Lacs,  ce groupe de parole 
a pour ambition d’adapter les soins 
de support aux réalités locales, en 
limitant les déplacements et en  
facilitant l’accès à un accompa -
gnement psychologique informel 
mais essentiel.

  Tous les 1 ers jeudis du mois  
(à partir de novembre 2025)  
à 14h00 au Café de l’Orme à  
Biscarrosse

 
 

 Renseignements et réservations : lesrosesdoctobre.biscarrosse@gmail.com

ACTUALITÉS COMMUNAUTAIRES

-22-



-23-

ANIMATIONS
ÉCONOMIQUES 
Le pôle Développement économique et Tourisme a  
organisé plusieurs rencontres « Entendez-vous 
l’éco ? » avec les entreprises du territoire sur  
�K�P�H�t�Y�L�U�[�L�Z���[�O�t�T�H�[�P�X�\�L�Z��

LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS :

LE 16 SEPTEMBRE À 18H15
Au P’tit Creux à Ychoux 

Thème : « Suis-je un bon manager ? »

LE 18 NOVEMBRE À 18H15 
Alphée Énergies à Biscarrosse 

Thème : « Les clés d’une équipe gagnante »

Vous êtes une entreprise du territoire et souhaitez  
participer aux prochaines animations ?

L’inscription se fait par mail à  eco@ccgrandslacs.fr

Épicerie  
multiservices
À LUË

Les résultats de l’appel à candidature pour le futur gestionnaire de 
l’épicerie multiservices de Luë, qui sera installée dans le bâtiment  
réhabilité de l’ancienne Poste, ont été annoncés.

Cinq dossiers de candidature ont été déposés.

Le comité de sélection était composé de :

 Représentants de la commune de Luë,

 la Fédération des Epiciers de France, 

 le Pôle Développement économique de la CCGL. 

Sauvetage d’un cygneau
par l’association Paloume

Le 20 juin 2025, un petit cygne a été relâché dans son  
milieu naturel sur le lac Sud à Gastes, après un mois et 
demi de soins prodigués par l’association Paloume.

Ce cygneau, retrouvé blessé, vraisemblablement heurté par 
l’hélice d’un bateau, a pu retrouver sa liberté et rejoindre sa 
famille. Il a été prénommé Romyo, en hommage à la chienne 
Romy qui l’avait découvert blessé.

Ce moment émouvant a été partagé avec des élèves de  
CE1-CE2 de la commune de Gastes, venus assister à la  
remise en liberté du cygneau.

La communauté de communes soutient depuis plusieurs  
années l’association Paloume qui œuvre à la sauvegarde et  
à la préservation de la faune locale.

Le 13 mai 2025 – Brasserie La Gang à Biscarrosse.
Thème : Performance & récupération, optimisez votre potentiel !

Le 12 juin 2025 – Tom d’Aqui à Parentis-en-Born.
Thème : Venez vous démarquer ! 

CANDIDATE 
RETENUE : 

�;�P�H�H�U�`���7�3�(�:�:�0�5����
âgée de 28 ans 

 et originaire 
d’Ychoux. 

Regards



AGENDA

GRANDS LACS À VÉLO�
L’événement revient le dimanche 5 octobre 
2025 dans un format cyclo-itinérant et musical.

RENDEZ-VOUS À 9H30 AVEC 3 DÉPARTS EN 
FANFARE :

> Biscarrosse : DJ Survolté

> Sainte-Eulalie-en-Born : Funky

> Ychoux : Récup’À Sons 

DE 11H À 17H
Animations  100% cyclisme et musique

12H
Inauguration de Lakéo TAD , le nouveau 
service de transport à la demande des 
Grands Lacs 

16H30
Concerts aux Arènes de Quai Ouest  et 
Keziah Jones

ARRIVÉE AUX ARÈNES ROLAND 
PORTALIER À PARENTIS-EN-BORN

TOUS EN SELLE POUR  
LES GRANDS LACS À VÉLO !

Informations et réservation sur  
www.biscagrandslacs.com

Merci à tous les partenaires  
qui soutiennent cette manifestation !   

SALON 
BIEN VIEILLIR
VENDREDI 10 ET SAMEDI 
11 OCTOBRE 2025 

DE 10H00 À 17H00
Arcanson à Biscarrosse 

Pour bien vieillir,  
faut déjà en parler ! 

FÊTE DE LA SCIENCE�
VILLAGE DES SCIENCES
SAMEDI 11 OCTOBRE 2025

DE 14H00 À 17H00
Pep 40 à Biscarrosse

Rendez-vous incontournable de tous les amoureux de la 
connaissance, la Fête de la Science revient avec une nouvelle 
programmation pour petits et grands !

CONFÉRENCES DES GRANDS LACS

VENDREDI 3 OCTOBRE // 20H30
Salle des Fêtes  à Gastes

> Aimer le son, faire avec le bruit

MARDI 7 OCTOBRE // 20H30
Salle polyvalente  à Luë

> Ce ciel qui nous fascine

JEUDI 9 OCTOBRE // 20H30
Salle des Fêtes à Ychoux

> L’hydrogène, oui mais quel hydrogène ?

VENDREDI 10 OCTOBRE // 20H30
Salle René Labat, Centre Administratif à Parentis-en-Born

> Les cyanobactéries : Toxiques mais pas que !!

LUNDI 13 OCTOBRE // 20H30
Salle de l’Estanquet  à Biscarrosse

> Se débarrasser des cancers, mythe ou réalité ? 


